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Salariés

Ce baromètre présente les informations saillantes concernant les salariés des entreprises
libérales du champ de l'OMPL, à partir des données de la DADS 2013.
Il propose une photographie comparative des caractéristiques et des conditions d'emploi
des salariés.

www.observatoire-metiers-entreprises-liberales.fr 
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rémunération nette 
annuelle

Rémunération annuelle moyenne par catégorie sociale

Catégories sociales

Cadres 46 440 € 45 132 € 37 658 €

Professions intermédiaires 33 070 € 30 631 € 22 587 €

Employés-ouvriers 24 053 € 23 252 € 20 263 €

Moyenne 30 946 € 28 625 € 24 130 €

Indice de parité par catégorie sociale
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La DADS "salariés" donne la rémunération nette de toutes cotisations sociales obligatoires, de CSG 
(contribution sociale généralisée) et de CRDS (contribution au remboursement de la dette sociale). Elle 
inclut également les indemnités nettes (primes, indemnités, ancienneté…). La rémunération est exprimée 
annuellement.

Seuls les salariés présents à temps complet sur toute l’année ont été pris en compte dans le calcul de la 
rémunération moyenne, à l’exclusion des apprentis.
Un indice a été calculé qui permet de comparer les rémunérations femmes/hommes.

Indice F/H =   Rémunération Femmes     x 100
Rémunération Hommes

Il est exprimé en pourcentage. Ainsi, un indice F/H = 74,3 % signifie que les femmes gagnent en 
moyenne 74,3 % de la rémunération des hommes.

rémunération moyenne 
supérieure au secteur

La moyenne des rémunérations 
nettes annuelles de la branche  
se situe au-dessus de la moyenne  
du secteur. L’écart est observable 
sur toutes les catégories sociales.

 
Secteur juridique

Branche professionnelle

 
Cabinets d'avocats

absence de parité 
salariale

L’indice de parité montre un écart 
entre les rémunérations des hommes 
et des femmes. 
L'indice est plutôt bas pour  
les catégories cadres et professions 
intermédiaires. Il est plus proche 
de l’équilibre pour la catégorie 
employés-ouvriers.
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Rémunération nette moyenne annuelle par région

Régions Cadres Professions intermédiaires Employés-ouvriers

Auvergne-Rhône-Alpes 44 050 € 26 750 € 22 471 €

Bourgogne-Franche-Comté 47 292 € NS* 21 854 €

Bretagne 46 448 € NS* 21 035 €

Centre-Val de Loire NS* NS* 20 733 €

Corse NS* NS* NS*

DOM NS* NS* 20 735 €

Grand Est 47 673 € NS* 21 618 €

Hauts-de-France 43 393 € NS* 20 689 €

Île-de-France 49 983 € 37 825 € 28 302 €

Normandie 37 192 € NS* 20 739 €

Nouvelle-Aquitaine 41 067 € NS* 20 601 €

Occitanie 42 757 € NS* 20 633 €

Pays de la Loire 42 716 € NS* 20 852 €

Provence-Alpes-Côte d'Azur 40 042 € NS* 22 875 €

Moyenne branche 46 440 € 33 070 € 24 083 €

Moyenne secteur 45 132 € 30 631 € 23 252 €

Moyenne OMPL 37 658 € 22 587 € 20 263 €

* NS : Non significatif

rémunération nette annuelle


